
COMPTE RENDU  

DU CONSEIL MUNICIPAL DE MONFAUCON 

SÉANCE DU 22 AVRIL 2014 

 

 
Nombre de conseillers : 

En exercice : 11 

Présents : 10 

Votants : 10 

 

 

L’an deux mil quatorze, le  vingt deux avril  à vingt et une heures, le conseil municipal de la 

commune de Monfaucon, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, 

dans le lieu habituel de ses séances, la mairie, sous la présidence de Monsieur Didier AYRÉ, 

Maire. 

 

Date de convocation :     16 avril 2014 

 

Présents : Mrs Didier AYRÉ, Arnaud DELAIR, Mathieu DUPUY, Moïse FONVIEILLE,  

Christophe MANTON,  Stephen LYNCH, Mmes Valérie FUERTES, Claude KINDT, 

Karine SEDENT, Stéphanie VEDELAGO. 

 

Absents : Claudine OTTOGALI  

 

Secrétaire : Stéphanie VEDELAGO 

 

Désignation des délégué(e)s au Syndicat de Développement Ouest Bergeracois 

(SD-24) (Délibération n° 165-2014) 
Vu l’article L. 2121-33 du code général des collectivités territoriales, 
Vu les dispositions régissant le fonctionnement de l’organisme pour lequel il est procédé à 
la désignation de délégués du Syndicat SD-24 
Considérant qu’à la suite du renouvellement du conseil municipal, il convient de désigner 
les délégués appelés à représenter la commune de MONFAUCON au sein Du Syndicat de 
Développement Ouest Bergeracois. 

Le Conseil municipal, à l’unanimité, élit : 

Délégué titulaire : Stephen LYNCH 

Délégué suppléant : Moïse FONVIEILLE  

Monsieur le maire est chargé de l’exécution de la présente délibération. 

Désignation des délégué(e)s au Pays du Grand Bergeracois (Délibération 

n° 166-2014) 

 
Vu l’article L. 2121-33 du code général des collectivités territoriales, 
Vu les dispositions régissant le fonctionnement de l’organisme pour lequel il est procédé à 
la désignation de délégués au pays du Grand Bergeracois. 
Considérant qu’à la suite du renouvellement du conseil municipal, il convient de désigner 
les délégués appelés à représenter la commune de MONFAUCON au sein du Pays du Grand 
Bergeracois.  

Le Conseil municipal, à l’unanimité, élit : 
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Déléguée titulaire : Karine SEDENT 

Déléguée suppléante : Claude KINDT  

 

Constitution d’une commission d’appel d’offres (Délibération n°167-2014) 

 

Vu le Code des Marchés publics, et notamment l’article 22, 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment l’article L2121-22, 

Considérant qu'à la suite des élections municipales, il convient de désigner les 

membres de la commission d'appel d'offres pour la durée du mandat,  

Considérant qu'outre le maire, son président, cette commission est composée de  six 

(6) membres du conseil municipal élus par le conseil à la représentation 

proportionnelle au plus fort reste, 

Considérant qu'il convient de précéder de même pour l'élection des suppléants en 

nombre égal à celui des titulaires, 
PREND ACTE 

Que la présidence de la commission d'appel d'offres revient à Monsieur  le Maire, 
 

ELIT 
En tant que membres titulaires : 

- Stephen LYNCH 

- Christophe MANTON 

- Valérie FUERTES 
 

En tant que membres suppléants : 

- Moïse FONVIEILLE 

- Stéphanie VEDELAGO 

- Mathieu DUPUY 

 
DIVERS : 

Photocopieur : 

Dématérialisation PESV2 

 

Dans le cadre de la mise en place de la dématérialisation des écritures comptables 

effective au 1
er

 janvier 2015, M. le Maire informe l’assemblée délibérante qu’il 

convient de changer le photocopieur acheté en 2010 pour une valeur d’environ 2000 

€ pour un photocopieur plus performant. 

SHARP propose de le reprendre 600 €. 

 

M. le Maire envisage de louer un photocopieur couleur à 150 €/trimestre (contre 120 

€ actuellement): 

 

Contrat de maintenance : environ 80 € (au coût réel de copies)  

copie noire : 0.006 €  

copie couleur : 0.06 € 

 

Contrat de location sur 5 ans 
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Ordinateur : 

 

Pour faire face à la lenteur et au blocage de l’ordinateur lors de téléchargement ou 

autres tâches administratives, M. le Maire propose de louer également un ordinateur 

XP. 

Le devis demandé au prestataire ADM s’élève à 110 €/trimestre sur 3 ans. 

 

- Assemblée générale de l’Association des Mutilés le 27.04.2014 

- Visite de terrain – Conseil de développement - Commission Agriculture Forêt 

organisés par le Pays du Grand Bergeracois le 13.05.2014. 

- Élections Européennes du 25.05.2014 – Organisation à prévoir. 

- Commémoration du 8 mai et du 11 novembre, présence des conseillers 

nécessaire. 

 

Commission Communale des Impôts Directs : 

Sont nommés : 

Titulaires :      Suppléants :   

Didier AYRÉ     Stephen LYNCH 

Stéphanie VEDELAGO    Valérie FUERTES 

Arnaud DELAIR     Claude KINDT 

Des administrés seront sollicités pour compléter la liste. 

 

Logements communaux : Proposition de donner des noms 

 

Défibrillateur : Tant qu’il n’y a pas de loi donnant obligation d’acheter un 

défibrillateur, le Conseil ne donne pas suite. 

 

Panneaux  Lieu-dit : Présentation des différents aspects, à étudier. 

 

Club des Jeunes : Proposition de créer une « Club de Jeunes » pour permettre aux 

jeunes de se retrouver et d’utiliser la salle attenante à la Mairie et la cour de 

l’ancienne école. Ces emplacements seraient mis à disposition sous la responsabilité 

d’un conseiller assisté d’un jeune majeur. 

 

Mai du Conseil Municipal reporté au 14 juin :  

Organisation : prévoir invitations – Apéritif – buffet froid.  
 

 

 

La séance s’est terminée à 23 H 30. 

 

 

Les Membres du Conseil,       Le Maire, 
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